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Jusqu’à aujourd’hui 
 

3 primes fixes, plafonnées à 120 %, attribuées aux 3 
corps de métiers : conseillers (1300€), conseillers 
mobiles (1500€) et responsables (1600€) selon le 
taux d’emploi, de présentéisme et le taux d’atteinte 
des objectifs bien sûr. 
 

Demain (en cas d’accord) 

Le montant de la PVO sera calculé selon le 
traitement de base, en pourcentage (de 5 à 10%) 
(5% attribués aux nouveaux embauchés). Sans 
plafonnement. 
 AVEC L’ENGAGEMENT D’ATTRIBUER LE 
POURCENTAGE QUI AVANTAGERA LE SALARIÉ. 
 

Exemple 

Pour un conseiller clientèle vente qui gagne 1600 € 
bruts : 1600€ x 12 x 6% =1152 €. Avec la formule 
actuelle il aurait perçu 1300€.  
En attribuant 7%, le résultat obtenu est 1344€. C’est 
donc 7% qui lui seront attribués. 
Ce pourcentage ne sera pas figé, la hiérarchie 

pourra proposer un taux supérieur à un salarié 
visiblement motivé et intéressé. 
 

Votre avis nous intéresse ! Doit-on 

valider cette nouvelle formule de calcul 

de PVO ? 

A vous de nous le dire ! 

Édito 
  

  
 
 rédiger un petit journal interne destiné à 
l’ensemble du personnel, oui mais 
pourquoi ? 
Bip&Go est une entreprise de 92 salariés 
répartis dans plusieurs sites. Quoi de 
mieux qu’un petit journal récapitulatif de la 
vie sociale distribué à chacun afin de vous 
tenir au courant? 
  

Ce journal sera aussi l’occasion, pour la 
CFDT, d’expliquer ses positions, de 
présenter son bilan. Ça, c’est pour ce qui 
se passe intramuros, mais Bip&Go ne vit 
pas en autarcie, elle fait partie du groupe 
Sanef qui lui-même appartient à la holding 
HIT dont l’actionnaire principal est Abertis. 
Preuve en est la réorganisation voulue par 
monsieur DEULOFEU qui (sans porter de 
jugement, au moins pour l’instant) aura un 
impact sur Bip. 
  

Et puis il y a l’Etat qui a entamé un bras 
de fer avec les sociétés d’autoroutes dont 
l’épilogue a eu lieu le 09 avril 2015. 
Là aussi, les décisions qui ont été prises 
entre l’Etat et le groupe Sanef auront 
indubitablement des répercussions sur 
Bip, même si celles-ci sont minimes! 
  

L’entente syndicale est plutôt au beau fixe 
chez Bip&Go, les accords signés sont 
souvent majoritaires voire unanimes. 
Pour autant, chaque organisation 
syndicale a son point de vue, sa façon de 
voir les choses. Par le biais de ce journal 
interne, la CFDT souhaite juste vous 
donner les siens. 
Il ne reste donc plus qu’à vous souhaiter 
une bonne lecture.  

  

 

 

 

 

 

 

Voici le numéro 3 de votre bulletin 
d’information CFDT, déjà ! 
 
Vous en connaissez tous le principe 
maintenant, il s’agit pour la CFDT 
d’informer les salariés BIP au plus près 
des réunions qui se passent dans 
l’entreprise. 
 
Comme elle s’y était engagée dans les 
numéros 1 et 2 du Bip.M@g, la CFDT 
vous rend compte des ateliers sur la PVO 
dont la quatrième réunion a eu lieu le 08 
octobre. 
 
Ce « spécial PVO » a pour but de vous 
présenter les propositions de la direction.  
 
Un projet d’accord va être soumis aux 
organisations syndicales afin que celui-ci 
soit entériné ou pas… 
 
Plus que jamais, votre avis compte ! 
Une fois encore, n’hésitez pas à vous 
exprimer ! 
Si vous voulez plus d’information, la 
CFDT est à votre disposition. 
Les mails sont aussi faits pour cela ! 
 

 Bonne lecture. 

  

Dominique LAQUERRIERE  
Déléguée syndicale CFDT Bip&Go 
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Vos contacts CFDT Bip&Go 
 

Dominique LAQUERRIERE 
Dominique.LAQUERRIERE@bipandgo.com  

 

 

 
 

Francis LANGLOIS 
Francis.LANGLOIS@bipandgo.com 

 
 
 

Propositions de la direction 
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